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les annees precedentes. Elle aura lieu a Zoug, les samecli zj et di-
manche z-f juhi. Nous prions nos collegues de reserver des mainte-

nant ces deux dates. Monsieur Henri Lemaitre, redacteur de la

„Revue des bibliotheques" a bien voulu nous offrir de presenter

un travail sur la reorganisation des bibliotheques en France et

M. W. J. Meyer traitera une question en rapport avec la cite qui

nous donnera I'hospitalit^. On veillera du reste (pour tenir compte
du voeu exprime de divers cotes) a ce que l'ordre du jour ne soit

pas trop charge, afin de laisser davantage de place aux entretiens

amicaux et aux echanges d'idees. Le president.

FRANCHISE DE DOUANE
On sait que l'art. 14 de la loi sur les douanes accorde la

franchise de droits pour les envois d'imprimes destines a des

bibliotheques publiques.

Or il se trouve que dans de nombreux cas nos bibliotheques

n'ont pu profiter de cette exemption, parcequ'elles n'avaient pas

rempli les formalites exigees par l'art. 19 du Reglement d'execution:

avis prealable a la direction d'arrondissement, indiquant le bureau

d'entree et accompagne d'une liste des imprimes ä importer et d'une

declaration de la direction de la bibliotheque attestant leur
destination.

Ces prescriptions sont compliquees et dans beaucoup de cas

inappliquables. Il importait d'en obtenir la simplification. Des

pourparlers entames dans ce but avec la direction des douanes ont
enfin heureusement abouti le ftvrier ä une solution satisfaisante.

La direction des douanes, qui a montre en cette affaire beau-

coup de bonne volonte et de comprehension, nous a fait savoir

qu'elle accepte le reglement propose par l'association:

Les bibliotheques publiques ne sont plus obligees desormais de



2 6

demander, pour chaque envoi, une autorisation speciale d'admission.

U suffit ä chacune d'elles, pour jouir de l'exemption de droits, de

remettre, une fois pour toutes, a la Direction des Douanes une

declaration, dont nous reproduisons ci-dessous le formulaire.

L'exemption s'etend aussi bien aux imprimes destines ä etre in-

corpores aux collections qu'a ceux qui sont l'objet d'un pret.
Les nouvelles disposition sont entrees en vigueur le 10 mal

(voir la circulaire de la Direction des Douanes aux bureaux des

douanes du 4 mai 1928).

32 bibliotheques representees dans ('Association ont dejä fait

usage de la facilite accordee.

Les autres bibliotheques publiques representees ou non dans l'Asso-

ciation et qui desireraient profiter aussi de la franchise douaniere, sont

priees de s'adresser ä la direction des douanes (Berne, Bundesgasse 3)

pour recevoir le formulaire de declaration. Le president.

(Formulaire) DEC! A RATION
a la Direction generale des douanes pour l'obtention de la Franchise de

droits prevue ä l'art. 14, ch. 14 de la loi sur les Douanes du 10 juillet 1926.

Le soussigne declare au nom de

ä que les livres, imprimes etc.

envoyes de l'etranger ä la dite bibliotheque
1) sont des ouvrages qu'elle a pretes et qüi rentrent dans ses

collections, ou bien

2) lui sont adresses ä titre d'achat, de don ou d'echange et de-
viennent sa propriete, ou bien

3) lui sont envoyes en pret et destines a etre retournes ä l'etranger
apres usage.

Lieu et date Signature:
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